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Résumé 

Depuis l’indépendance en 1960, le Nord-est de la Côte d’Ivoire a connu un secteur 

agricole prospère. Les productions vivrières, du café et du cacao ont enregistré une 

hausse respective de 531,167 %, 150 % et de 400 % de 1960 à 1985. Mais, à partir des 

années 1990, les paysans ont été confrontés à une saturation foncière. De plus, les 

cacaoyers et caféiers, devenus vieillissants et improductifs étaient confrontés à la 

sécheresse de 1983, année marquant le début d’une pluviométrie largement déficitaire 

pour ces cultures dans la région. C’est dans ce contexte que l’anacardier, plante réputée 

pour sa grande rusticité et ses faibles exigences pédologiques et climatiques intègre le 

système agricole du Nord-est de la Côte d’Ivoire. Déjà en 2015, la région concentrait, à 

elle seule, 24,10 % de plantations d’anacardiers en production du pays.  L’objectif de 

cet article est de montrer que la culture de l’anacarde est passée d’une culture de 

l’espérance à une culture du désarroi pour les paysans. Une analyse documentaire et 

des enquêtes de terrain auprès de 248 chefs de ménages agricoles, à l’aide de 

l’administration d’un questionnaire, ont servi à la collecte des données. Il en ressort 

que la culture d’anacarde, une culture de l’espérance est devenue une culture du 

désarroi des paysans. Elle est motivée par son adaptabilité aux conditions écologiques 

de plus en plus rudes. Aussi, devant la chute des productions de vivriers, du café et 

du cacao respectivement à 77,5 %, 91,70 % et 73,16 %, l’anacarde est-il perçu comme 

une culture de rescousse. Mais, la culture de l’anacarde entrainant la chute des 

productions vivrières, de 46 % de 1983 à 2006, contraint les paysans à l’achat de 

denrées alimentaires. Or les vergers sont devenus vieux et improductifs et le prix bord-

champ a une tendance baissière et passé de 450 en 1999 à 275 FCFA en 2024, soit une 

baisse de 38,89 %. A l’opposé, le prix du riz, la denrée dominante des habitudes 

alimentaires est passé de 240 FCFA 600 FCFA de 2008 à 2024, soit une hausse de 150 % 

par rapport à janvier 2008. Cette étude a permis d’aboutir à la conclusion selon 

laquelle, l’anacarde est passée d’une culture de l’espérance à une culture de désarroi 

pour les paysans. 

Mots clés : culture de l’anacarde, désarroi, Zanzan, Nord-est de la Côte d’Ivoire 
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CASHEW PRODUCTION IN NORTHEAST IVORY COAST: FROM HOPE TO 

DISAPPOINTS FOR FARMERS 

Abstract 

Since independence in 1960, northeastern Côte d'Ivoire has enjoyed a prosperous 

agricultural sector. Food crop, coffee, and cocoa production saw respective increases 

of 531.167%, 150%, and 400% between 1960 and 1985. However, starting in the 1990s, 

farmers faced land saturation. In addition, the cocoa and coffee trees, which had 

become aging and unproductive, were facing the drought of 1983, a year marking the 

beginning of a period of largely deficient rainfall for these crops in the region. It is in 

this context that the cashew tree, a plant renowned for its great hardiness and low soil 

and climate requirements, is becoming integrated into the agricultural system of 

northeastern Côte d'Ivoire. Already in 2015, the region alone accounted for 24.10% of 

the country's cashew tree plantations in production. The aim of this article is to show 

that cashew cultivation has shifted from a culture of hope to a culture of despair for 

farmers. Data was collected through a documentary analysis and field surveys of 248 

heads of farming households, using a questionnaire. It emerges that cashew cultivation 

has gone from being a culture of hope to a culture of despair for farmers. This is driven 

by its adaptability to increasingly harsh ecological conditions. Faced with the decline 

in food crop production, and in coffee and cocoa production (77.5%, 91.70%, and 

73.16% respectively), cashew nuts were seen as a rescue crop. However, the decline in 

food crop production, which fell by 46% between 1983 and 2006, forced farmers to 

purchase food. However, the orchards have become old and unproductive, and the 

farmgate price has been trending downward, falling from 450 FCFA in 1999 to 275 

FCFA in 2024, a decrease of 38.89%. Conversely, the price of rice, the staple food, rose 

from 240 FCFA to 600 FCFA between 2008 and 2024, an increase of 150% compared to 

January 2008. This study led to the conclusion that cashew production has gone from 

hope to despair for farmers. 

Keywords: cashew cultivation, distress, Zanzan, Northeast Ivory Coast 

Introduction 

Occupant 80 % de la population, le secteur agricole constitue l’épicentre de l’économie 

dans le Nord-est de la Côte d’Ivoire. Du fait de sa diversité écologique et de la 

disponibilité foncière, cette région était un bassin de production de vivriers et du 

binôme café-cacao et a connu une période faste au lendemain de l’accession à la 

souveraineté nationale jusqu’aux années 1990. Les productions vivrières ont augmenté 

de 531 % de 1960 à 1985 et celles du café et du cacao ont enregistré une hausse 

respective de 150 % et de 400 % (MINAGRA, 1986, p. 27). Cependant, à partir des 

années 1990, les paysans ont été confrontés à une saturation foncière. De plus, les 

cacaoyers et caféiers, devenus vieillissants et improductifs étaient confrontés à la 

sécheresse de 1983, année marquant le début d’une pluviométrie largement déficitaire 
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pour ces cultures dans la région (K. A. Kouakou, 2020, P. 121). C’est dans ce contexte 

que la culture de l’anacardier a fait son apparition dans le système agricole de la région 

entre 1959 et 1960. Elle intègre un vaste programme de reforestation et de protection 

des sols de la partie septentrionale du pays.  

Avec un prix d’achat bord champ vacillant entre 18 et 25 FCFA / kg, la 

commercialisation de l’anacarde était confiée aux agents des eaux et forêts et la filière 

anacarde prend une véritable tournure économique à partir de 1972. La dynamique de 

cette filière a nécessité la création de la Société de Valorisation de l’Anacarde du Nord 

(SOVANORD). Cette structure assurait la commercialisation des produits de 

l’anacardier. Les paysans du Zanzan s’accaparent ainsi de la culture de l’anacarde dont 

les coûts sur le marché international étaient devenus intéressants voire comparables à 

ceux du café-cacao dans la décennie 1990. A cet effet, cette culture laissait entrevoir 

une espérance pour les paysans du Zanzan. 

Toutefois, après trois décennies de l’apparition de l’anacarde, culture de rente et 

d’exportation, dans le système agricole du Nord-est de la Côte d’Ivoire, des travaux 

de recherche soutiennent que cette culture est dorénavant un désarroi pour les paysans 

de la région (K. A. Kouakou, 2014, p. 14 ; K. A. Kouakou, 2020, p. 12). Dès lors, il est de 

bon aloi, de comprendre en quoi la culture de l’anacarde ayant suscité de l’espérance 

constitue-t-elle un désarroi pour des paysans ? L’objectif de cet article est de montrer 

que la culture de l’anacarde est passée d’une culture de l’espérance à une culture du 

désarroi pour les paysans dans le Nord-est de la Côte d’Ivoire.  

1. Présentation du cadre spatial de l’étude et méthodes de travail 

1.1. Présentation de la zone d’étude 

La zone de cette étude est le Nord-est de la Côte d’Ivoire, communément appelé 

Zanzan. Avec une superficie de 38 000 Km2, la population du Zanzan est estimée à 934 

352 habitants, dominés par des ruraux ayant pour principal secteur d’activité 

l’agriculture (RGPH, 2014 p. 7). Le Zanzan est une zone de transition : forêt-savane. 

Cet atout écologique lui permet la production d’une diversité de cultures alimentaires 

qu’industrielles avec l’anacarde comme le produit agricole identitaire. 
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Figure 1 : Zone de recherche 

 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : K. A. KOUAKOU, 2024 

1.2. Méthodes de collecte et de traitement des données 

La réalisation de cet article a nécessité et a débuté par une revue de littérature se 

rapportant au secteur agricole du Nord-est de la Côte d’Ivoire. Cette fouille 

documentaire a concerné particulièrement les rapports du ministère de l’Agriculture, 

du Développement Rural et des Productions Vivrières (MINADERPV), de l’Office 

d’aide à la Commercialisation des Produits Vivriers (OCPV) et du Conseil Coton 

Anacarde (CCA), des thèses de doctorat, mémoires et articles scientifiques sur le 

secteur agricole du Nord-est de la Côte d’Ivoire. Elle a permis de comprendre les 

mutations du système agricole du secteur de l’étude de la période coloniale à 2025.  

En outre, une enquête de terrain a été menée auprès de chefs de ménages agricoles. Le 

manque de statistiques récentes, fiables et l’immensité du secteur de la recherche ont 

conduit à choisir la méthode empirique pour constituer l’échantillon de cette étude. 

L’enquête de terrain a été menée dans six localités rurales présentées dans la figure 1, 

en tenant compte des réalités sociodémographiques et l’équilibre spatial. Au total, ce 
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sont 248 chefs de ménage producteur de noix de cajou qui ont été enquêtés, répartis 

proportionnellement selon le poids des ménages de chaque village d’enquête.  

Tableau 1-Récapitulatif du choix des chefs de ménages 

Départements 

d’enquête 

Sous-préfectures 

d’enquête 

Villages d’enquête Taille de 

ménage 

Enquêtés par 

village 

Bondoukou Bondoukou Kouassi-N’dawa 460 26 

Bouna Ondéfidouo Ondéfidouo 535 67 

Nassian Kapin Banvayo 340 25 

Sandégué Yorôbôdi Yorôbôdi 1024 71 

Doropo Doropo Lodo 101 13 

Koun Fao Koun Fao Assindi 553 46 

 Total 3013 248 

Source : INS, 2014 ; enquêtes KOUAKOU, 2020 

2. Résultats  

2.1 Anacarde, une culture de l’espérance dans le Nord-est de la Côte dès les années 1990 

A partir des années 1990, l’anacarde devient le trait distinctif du système agricole du 

Nord-est la Côte d’Ivoire. L’anacardier s’est positionné comme la principale culture 

dans les agers déjà en 2001 dans la région. En effet, 42 %, 42 % et 24 % des terres 

cultivées lui étaient consacrées respectivement dans les départements de Bondoukou, 

de Bouna et de Tanda. Ces superficies occupées par cette culture sont en perpétuelle 

croissance puisque, chaque année, de nouvelles plantations sont créées. Dans 

l’ensemble, les superficies des plantations d’anacardiers présentaient 80 % des 

parcelles consacrées aux cultures d’exportation en 2005 (K. A. Kouakou, 2020, 95 p). 

La ruée vers la culture de l’anacarde est la conjugaison de plusieurs déterminants. 

2.1.1 Culture d’anacarde motivée par son adaptabilité aux conditions écologiques de 

plus en plus rudes  

Les années 1980 marquent le début de rudes aléas climatiques dans le Zanzan. Les 

vergers de cacao et de café ont été affaiblis par la sécheresse de 1983, année marquée 

par le début d’une pluviométrie largement déficitaire dans le Zanzan (Y. J. Koffi, 2007). 

Ce scénario climatique a été couplé à la saturation foncière qui limitait la création de 

nouvelles plantations. 

C’est dans ce contexte que des organisations paysannes du Zanzan ont bénéficié de 

plantations communautaires d’anacarde à titre de reboisement et de conservation des 

sols dégradés. Avec la demande des noix de cajou sur le marché local, la filière a suscité 

un intérêt économique et devient très vite la culture de rescousse. En effet, l’anacardier 

est réputé pour sa grande rusticité, il pousse sur de mauvais sols et sous des conditions 

climatiques très sévères. Les connaissances sur les sols convenant le mieux à 

l’anacardier sont relativement peu précises. La variété des terrains sur lesquels il est 



Revue Ivoirienne de Géographie des Savanes, Numéro 19, Tome 2, Décembre 2025, ISSN 2521-2125 
              ISSN-P : 3006-8541 

1129 
 

cultivé dans les différentes zones tropicales conduit à estimer que c’est un arbre qui 

s’adapte à des conditions pédologiques assez diverses. N’exigeant pas une fertilité 

édaphique élevée, l'anacardier, adapté à de longues saisons sèches et à une humidité 

relative assez faible, se comporte mieux avec un ensoleillement généreux tout au long 

de l'année. Aussi l'anacardier est-il bien adapté à une humidité relative assez faible (D. 

Christian, 2001, p. 2). De ces caractéristiques sus mentionnées, l’anacardier apparait 

pour les paysans comme la culture adaptée aux défis biophysiques notamment la 

saturation foncière, la dégradation des terres agricoles, la perte patrimoine forestier et 

la pluviométrie déficitaire. Au-delà de son adaptabilité aux conditions naturelles 

rudes, la ruée vers la culture de l’anacarde également tient du fait qu’elle soit perçue 

comme une réelle pourvoyeuse de revenus.  

2.1.2. Anacardier, perçue comme une culture pourvoyeuse de revenus importants 

Avec un prix bord-champ vacillant de 18 à 25 FCFA / kg en 1972, l’anacarde est 

devenu très rémunérateur à partir des années 1990. A cet effet, on enregistre 20 % de 

hausse par an entre 1994 et 2000 (Nouféé, 2011). En moins de quelques décennies, sa 

culture a pris une place importante dans l’agriculture ivoirienne. Le pays est devenu 

le deuxième producteur mondial de noix de cajou derrière l’Inde avec 430 000 tonnes 

récoltées en 2012 (soit un taux de18 % du volume mondial) et le premier exportateur 

de noix de cajou du monde. Les 390 000 tonnes exportées en 2012 (98 % de la quantité 

de noix de cajou produite vers l’Inde) ont rapporté plus de 225 millions d’euros au 

pays et ont renforcé la position de l’anacarde sur la place des grands produits agricoles 

d’exportation derrière le cacao et le caoutchouc et même devant le café (Jeune Afrique, 

2013, p. 29). 

Les paysans du Zanzan s’accaparent dorénavant de la culture de l’anacarde dont les 

coûts sur le marché international sont intéressants voire comparables à ceux du café-

cacao. Les prix ont atteint 350 FCFA voire 400 FCFA/Kg entre 1999 et 2000 suscitant 

l’attention des paysans du Nord-Est de la Côte d’Ivoire, une région pauvre et 

marginale (Koffi, 2007). Pour eux, l’anacarde pourrait bien servir à lutter contre la 

pauvreté dans cette partie du pays la plus déshéritée. 

L’adoption de la culture de l’anacarde est motivée par les producteurs du café-cacao 

et des produits vivriers en raison de la baisse de leurs revenus devenant de plus en 

plus dérisoires. 

2.1.3. Anacardier plus rémunérateur que les produits vivriers 

Jusqu’aux années 1990, l’essentiel des revenus des paysans du Zanzan est tiré du 

binôme café-cacao et des produits vivriers, selon qu’on soit en milieu forestier ou 

savanicole.   
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L’économie de la partie savanicole était basée sur la production et la commercialisation 

des vivriers notamment l’igname précoce. A partir des années 1990, les producteurs 

des cultures vivrières connaissent une baisse importante de leurs revenus. Ces années 

marquent le début de la saturation foncière. En effet, du Nord de la rivière Kolodio 

jusqu’à la frontière du Burkina Faso, la saturation foncière était générale. Cette zone a 

été façonnée par une vieille civilisation et avec l’arrivée des Lobi au XIXème siècle, les 

terres se sont très vite appauvries. Les faibles pluviométries, la nature sableuse des sols 

et de leur épuisement donnent de faibles rendements agricoles. Cette crise foncière 

réduisait les superficies des exploitations agricoles (J. L. Chaléard, 1996, p. 37). Ainsi, 

au Nord de Bouna, zone de Doropo et de Téhini où l’usure des terres a entraîné une 

baisse considérable de la production de l’igname, le gain moyen par personne et par 

an variait entre 10 000 et 27 000 FCFA (K.L. Atta, 1996, p. 35). Les revenus des Koulango 

étaient même en deçà surtout qu’ils ont de petites exploitations tournées 

essentiellement vers l’autoconsommation.  

Les difficultés de commercialisation des productions vivrières ont été aussi un facteur 

de cette baisse des revenus. En effet, le commerce du vivrier était performant dans le 

Nord-Est de la Côte d’Ivoire, grâce au rôle majeur de l’UNIVOBO (Union des 

Coopératives Vivrières de Bondoukou) et de la COCOPRAGEL (Coopérative de 

Commercialisation de Production Agricole et Légumière) basées respectivement à 

Bouna et à Bondoukou (Aka, 1993 ; Hauhouot, Op.cit. ; Koffi, 2007 ; Kambiré, 2007 et 

Noufé, 2011). 

Ces unions collectaient les productions vivrières, les pesaient, les achetaient et les 

stockaient dans des villages centres. Elles se chargeaient de trouver des clients 

solvables pour l’écoulement des produits stockés. La Société de Gestion pour 

l’Organisation de la Distribution des Produits Agricoles et Alimentaires (AGRIPAC) 

créée en 1972 était le principal partenaire de ces coopératives. Elle les achetait et, en 

retour, les revendait à ses partenaires. Les produits vendus aux partenaires étaient 

payés au comptant peu importe le pesage. Les responsables s’en retournaient sur le 

champ dans les villages respectifs pour payer la part due aux paysans. Des primes 

versées aux coopératives étaient leurs principales sources de revenu. Aussi, 

bénéficiaient-elles des subventions de l’extérieur. 

Un problème s’est fait sentir après la dissolution de l’AGRIPAC, en 1979. Cet épineux 

problème de commercialisation des produits vivriers a entraîné la chute du prix bord-

champ aux producteurs comme l’illustre la figure 2. 
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Figure 2 - Prix moyen d’achat bord-champ de l’igname Kponan dans le 

Département de Bondoukou e FCFA 

 

 

 

 

 

 

                                                       Source : K. A. Kouakou, 2020. 

Le prix d’achat bord-champ moyen de l’igname Kponan, spécialité des paysans, a 

chuté. Il est passé de 400 à 90 FCFA de 1983 à 2006, soit une baisse d’au moins 78 %. 

Cette baisse de prix concerne, également, les autres produits vivriers. Elle est 

principalement due à la dissolution d’AGRIPAC. Dorénavant, les producteurs sont 

tenus de transporter et chercher des débouchés à leurs productions vivrières. La chute 

des prix, couplée à celle des productions ont provoqué la baisse des revenus dans la 

partie septentrionale du Zanzan. La contraction des revenus n’a pas épargné les 

producteurs du binôme café-cacao.  

2.1.4. Anacardier plus rémunérateur que les plantations du binôme café-cacao dès les 

années 1990 

Dès les années 1990, les producteurs du binôme café-cacao connaissent une crise sans 

précédent. En effet, les vergers sont devenus vieillissants et improductifs et la 

saturation foncière ne permettait pas leur renouvellement. De plus, ils sont confrontés 

à la sécheresse de 1983 qui a entrainé une chute de leurs productions comme l’illustre 

la figure3.  

Figure 3 -Évolution du prix d’achat bord-champ moyen du cacao dans le Zanzan, 

de 1985 à 1992 

 

 

 

 

 

 

Source : K. A.  Kouakou, 2020 

Prix (FCFA) 
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L’avènement de l’anacardier dans le système de production agricole du Nord-est de la 

Côte d’Ivoire a suscité de réelle espérance pour le monde paysan. Cette espérance n’est 

que de courte durée au point où la culture constitue un désarroi pour les ménages 

agricoles.  

2.2. Culture de l’anacarde devenue un désarroi pour les paysans 

En raison de l’emprise spatiale sur le vivrier et de la monopolisation des bras valide, 

la culture de l’anacarde a entrainé la chute des productions vivrières. 

2.2.1. Culture de l’anacarde entrainant la chute des productions vivrières en raison de 

son emprise spatiale et son monopole sur la main d’œuvre agricole 

Le poids de la culture de l’anacarde sur les productions vivrières se perçoit à travers 

son itinéraire technique. En effet, chaque année, le paysan prépare les parcelles à 

emblaver, en fin de saison sèche et fait le semi du vivrier en association avec les noix 

de cajou. Ceux-ci sont généralement plantés sur les parcelles d’ignames, de manioc ou 

de maïs. Après la récolte des cultures vivrières, les plants d’anacardiers y restent et 

sont régulièrement entretenus. Certaines cultures comme le manioc, la banane et le 

taro peuvent demeurer sur les parcelles d’anacardiers, jusqu’au développement de 

leurs branches. La cohabitation entre ces cultures vivrières et les plants d’anacardier 

peut durer de trois (03) à quatre (04) ans.  

L’intérêt de ces associations réside principalement dans l’économie du travail qu’elles 

génèrent. En effet, cultiver des vivriers, sur les parcelles de jeunes anacardiers quand 

leur couronne foliaire est réduite, permet d’éviter les adventices et d’économiser un 

travail d’entretien qui représente une des principales charges dans la culture de 

l’anacarde.  

Après le développement de la couronne foliaire, les vivriers ne peuvent plus être 

cultivés par manque de lumière dans le sous-bois pour assurer la photosynthèse. Pour 

ce faire, le remplacement année par année des agers de vivriers par l’anacardier, joint 

au semi progressif des noix de cajou sur les surfaces agricoles utiles, tend à éliminer la 

culture du vivrier par le manque de terre et, accroit les surfaces des plantations 

d’anacarde, comme le présente le tableau 2.  
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Tableau 2 : Association et succession des cultures depuis l’introduction de 

l’anacarde 

Années Cultures 

la première igname + manioc + haricot + aubergines + piment +maïs+ tomate+ 

pistache + arachide + bananier + légumes + taro + anacarde 

la deuxième manioc + maïs + haricot + anacarde 

la troisième Manioc + bananier + anacarde 

la quatrième Anacarde 

Source : Enquêtes K. A. Kouakou, 2020 

Il y a un trait commun aux systèmes agraires des paysans du Zanzan depuis 

l’introduction de l’anacarde. En effet, les jachères pratiquées, autrefois, sont 

abandonnées au profit des vergers d’anacardiers. La faible densité démographique qui 

envoisinait 10 hab. /km2 de 1960 à 1990 couplée à la bonne disponibilité foncière 

maintenaient une faible pression foncière. Cela permettait l’essartage chaque année de 

nouvelles terres vierges sans souci de blocage foncier. Cependant, avec la croissance 

démographique, on enregistre une forte pression foncière générant une indisponibilité 

de terre. Donc en occupant les finages par l’anacardier, d’année en année, la 

production vivrière se confronte au manque de terre. La conséquence directe de la 

chute des productions vivrières est le recours à l’achat de denrées alimentaires sur le 

marché malgré l’amenuisement des revenus. Pourtant, les plantations d’anacardiers 

ayant été créées sans les bonnes méthodes et techniques agricoles, sont devenus très 

vite vieillissantes et improductives.  

2.2.2. Vergers d’anacardiers devenus vieillissants et improductifs entraînant le non-

entretien des plantations existantes 

Les techniques et méthodes agricoles ont un effet déterminant sur la durabilité de 

l’agro-éco système. Leur efficacité promeut une meilleure production agricole ainsi 

que sa stabilité. Or le secteur agricole du Zanzan n’a pas évolué vers des bonnes 

méthodes, meilleurs gages de la durabilité d’une meilleure production. Comme effet 

domino, les plantations d’anacardiers, culture d’espérance sont déjà confrontées à des 

problèmes de productivité et de vieillissement du verger entraînant la chute de 

production.  

Face à la faiblesse de l'outillage et l'importance de la formation végétale, le brûlis 

demeure un moyen efficace par lequel les cultivateurs peuvent dominer leur 

environnement naturel parfois hostile.  

Le brûlis constitue une entorse à la durabilité de l’agriculture due à la perte de la 

fertilité des terres. En effet, il a un effet néfaste sur la reconstitution de la matière 
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organique. Il consume les débris végétaux dont la décomposition constituerait 

l’humus, fondamental à la fertilité des sols. De plus, le brulis détruit les vermines, 

fourmis, vers de terre et divers autres organismes vivants qui décomposent les débris 

animaux et végétaux indubitables à la fertilisation des terres agricoles. L’activité de ces 

microorganismes participe à l’aération du sol. En les éliminant, l’on assiste à une 

compaction du sol suivie d’une diminution du taux d’infiltration de l’eau et, 

inversement, l’augmentation du niveau du ruissellement. Ce scénario 

d’appauvrissement des terres agricoles est un facteur limitant au bon développement 

de l’appareil végétal de l’anacardier contraint à un vieillissement parfois très précoce.  

De toutes ces défaillances, les vergers d’anacardiers sont précocement vieillissants et 

cela a pour inconvénient la baisse des rendements variant entre 350 et 500 Kg de noix 

de cajou par hectare par an (CNRA, 2024, p. 2). Avec la pression foncière, il est devenu 

difficile d’étendre indéfiniment les plantations comme par le passé.  Face à cette baisse 

de rendements des vergers, les paysans confrontés à l’amenuisement de leurs revenus 

entraînant une inaccessibilité économique aux denrées alimentaires.  

2.2.3. Amenuisement des revenus producteurs de l’anacarde et inaccessibilité 

économique aux denrées alimentaires  

L’un des problèmes de l’agriculture d’exportation des pays en développement est la 

fluctuation des prix des productions le plus souvent en défaveur des paysans. Les 

producteurs de l’anacarde n’échappent pas à ce goulot d’étranglement. Le prix de 

l’anacarde, atteignant un record 450 F CFA en 1999, connaît une tendance baissière. En 

effet, le prix bord-champ des noix de cajou fixé à 450 en 1999, après vingt-cinq années, 

est passé à 275 FCFA en 2024.  

Or avec la chute des productions vivrières induite par la culture de l’anacarde, les 

ménages ont dorénavant recours à l’achat de denrées vivrières. Dans ce contexte, le riz 

s’impose dans les habitudes alimentaires. En moyenne 72 % des ménages du Zanzan 

consomment le riz sur les douze mois de l’année et cette céréale est achetée à partir des 

faibles revenus tirés de la vente des noix de cajou (K. A. Kouakou, 2020, p. 233).  

Ce scenario détériore le pouvoir d’achat des paysans face à la volatilité des prix des 

denrées alimentaires. En effet, la hausse vertigineuse des cours du riz sur le marché 

mondial dans le premier trimestre 2008 a entraîné, sur le plan national, une 

augmentation significative du prix au consommateur. Le kilogramme du riz de grande 

consommation est passé de 240 FCFA en janvier 2008 à 400 F CFA en fin mars 2008 soit 

une augmentation de 67 % en un trimestre et à 600 FCFA en 2025, soit une hausse de 

150 % par rapport à janvier 2008 (FAO, 2008, p. 13, enquêtes K. A. Kouakou, 2025). 
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3. Discussion 

La culture de l’anacarde est apparue dans le Nord-est de la Côte d’Ivoire dans un 

contexte de crise écologique. En effet, à partir des années 1990, les paysans ont été 

confrontés à une saturation foncière. De plus, les cacaoyers et caféiers, devenus 

vieillissants et improductifs étaient confrontés à la sécheresse de 1983, année marquant 

le début d’une pluviométrie largement déficitaire pour ces cultures dans la région. Or 

l’anacarde, du fait de son habitat d'origine, étend dans des régions semi-arides où les 

maximas journaliers peuvent dépasser 40°C, il est bien adapté à de longues saisons 

sèches et à une humidité relative assez faible, se comporte mieux avec un 

ensoleillement généreux tout au long de l'année. L'anacardier se comporte mieux sur 

de bons sols que sur des sols pauvres, (Fruitrop, 2001, p. 2).  

Au-delà de la motivation d’ordre écologique, la ruée vers la culture de l’anacarde tient 

du fait qu’elle est perçue comme une culture de rescousse face à la chute des 

productions de vivriers, du café et du cacao avec des taux respectivement à 78 %, 92% 

et 73 %. Cela a été corroboré par les travaux de (K. A. Kouakou, 2020, p. 97) où il a 

souligné que le prix du kilogramme des noix de cajou est passé de 25 FCFA à 450 FCFA 

de 1972 à 1999, soit une hausse exponentielle de 1 700 %. Selon lui, avec des prix de 

plus en plus rémunérateurs, l’anacarde se hissait sur le podium des cultures de rente 

d’exportation et peut bien servir à lutter contre la pauvreté dans le Nord-est de la Côte 

d’Ivoire, région déshéritée. 

Actuellement, les vergers d’anacardiers ivoiriens sont vieillissants et cela a pour 

inconvénient des rendements faibles en noix de cajou variant entre 350 et 500 Kg par 

hectare par an. Face à cette baisse de rendements des vergers, il s’avère nécessaire de 

mettre à la disposition des producteurs des techniques de renouvellement des vieux 

vergers à travers le recépage et la création de nouvelles parcelles à l’aide des plants 

greffés. L’anacardier a été introduit en Côte d’Ivoire par la SATMACI et la SODEFOR 

entre 1959 et 1960, dans le cadre de la politique de reboisement initié par l’Etat, pour 

lutter contre les menaces de désertification. Depuis 2005, la noix de cajou engrange 

d’importants revenus pour l’Etat ainsi que les acteurs de la filière. EN 2008, la Côte 

d’Ivoire est devenue le premier producteur africain. Cette filière génère d’importantes 

ressources financières à l’Etat. En 2006, les recettes d’exportation de la filière sont 

estimées à 5,2 milliards F CFA et à 77 milliards en 2008.  

L’anacardier supporte des régimes pluviométriques variés pour mieux produire, il 

exige une pluviométrie moyenne annuelle entre 600 et 1 500 mm répartis sur 4 à 6 mois 

consécutifs. Une saison sèche de 6 à 8 mois favorise non seulement une bonne 

fructification, mais aussi une bonne conservation de la noix de cajou. Concernant le 

sol, l’anacardier s’adapte à plusieurs types sols et il pousse mieux sur des sols pas trop 

riches en humus (INADES-Formation, 1997, p. 10). 
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La cherté de la main-d’œuvre impacte négativement les activités agricoles. Elle 

entraîne la réduction des surfaces à emblaver et le non-entretien des vergers 

d’anacardiers existants (K. A. Kouakou, 2024, p. 22). Le Nord-Est de la Côte d’Ivoire 

est depuis longtemps une région marquée par un fort taux d’émigration de ses bras 

valides vers les zones du sud du pays jugées plus prospères. Cette émigration est la 

conséquence de l’improductivité des vergers de cacao et de café vieillis et confrontés à 

la sécheresse de 1983 (Kouakou, 202, p 152). L’exode agricole désigne le délaissement 

des activités agricoles au profit des secteurs d’activités non agricoles. Avec l’exode 

agricole, les bras valides restent dans la région sans émigrer mais n’interviennent 

désormais que dans des activités non agricoles. Au-delà des secteurs de transport, du 

commerce, et autres petits métiers, le secteur minier constitue le secteur d’activité non 

agricole le plus significatif et émergent (K. A. Kouakou, 2024, p. 18). 

Les connaissances sur les sols convenant le mieux à l’anacardier sont relativement peu 

précises. La variété des terrains sur lesquels on le rencontre dans les différentes zones 

tropicales conduit à estimer que c’est un arbre s’adaptant à des conditions 

pédologiques assez diverses. Il n’exige pas une fertilité élevée, mais on constate qu’il 

a une prédilection pour les sols légers et sableux, profonds et surtout bien drainés, car 

son pivot est très sensible à l’inondation. 

Dans le département de Bondoukou, la culture de l’anacarde compromet la 

disponibilité alimentaire des ménages et leur accessibilité. Elle a une emprise spatiale 

et monopolise les bras valides au détriment des cultures vivrières. Les superficies et 

les productions de la noix de cajou s’accroissent, tandis que ceux des vivriers 

s’amenuisent. Pour se nourrir, les ménages ruraux ont ainsi recours à l’achat de 

denrées alimentaires à partir des faibles revenus tirés de la commercialisation de 

l’anacarde. Ces revenus sont insignifiants lorsque les producteurs doivent s’acheter 

des denrées alimentaires. Il ressort donc de l’enquête que les ménages n’ont pas 

économiquement accès à la nourriture. Pour juguler cette situation délétère, ils ont 

recours à des prêts auprès des acheteurs de noix de cajou. Ces prêts les maintiennent 

dans un cercle vicieux de pauvreté et limitent considérablement leur capacité d’accès 

à la nourriture (K. A. Kouakou, 2017, p. 14). 

Dans le Nord-est de la Côte d’Ivoire, la mutation du secteur agricole compromet les 

consommations alimentaires des ménages agricoles. Elle amplifie la durée de la 

soudure, saison de faible disponibilité de produits vivriers. En trois décennies, 

l’étendue de cette saison redoutée s’est triplée aux désarrois des paysans. Les ménages 

adaptent-ainsi des stratégies aux risques nutritionnels. Ils ont recours à la réduction 

du nombre de repas quotidiens et des quantités de nourriture. Aussi limitent-ils le 

partage de nourriture entre membre d’un même groupe commensal, conduisant à la 

privation de nourriture aux personnes vulnérables notamment les invalides, les 

femmes et les enfants. Résultat, la longue soudure érode les consommations 
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alimentaires entraînant des scores de consommation alimentaire pauvres (K. A. 

Kouakou, 2020, p. 18). 

Conclusion 

S’inscrivant dans un vaste programme de protection des sols dégradés et de 

reboisement en 1959, l’anacardier est désormais la culture dominante des agers dans 

le Nord-est de la Côte d’Ivoire. Sa production est motivée par son adaptabilité aux 

conditions écologiques de plus en plus rudes. Aussi devant la chute des productions 

de vivriers, du café et du cacao, l’anacarde est perçu comme une culture de rescousse. 

Mais, l’anacardier entrainant la chute des productions vivrières, de 46 % de 1983 à 

2006, contraint les paysans à l’achat de denrées alimentaires. Or le vieillissement des 

vergers avec la fluctuation du prix bord-champ de l’anacarde érodent le pouvoir 

d’achat des paysans face à la flambée des denrées alimentaire. Pour ce faire, des 

programmes de renouvellement et réhabilitation des vieux vergers d’anacardiers 

s’avèrent nécessaires pour la redynamisation de filière en vue de réduire les disparités 

régionales.  
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